
Réactions du CA au Budget
Le Conseil d’administration du Chantier,
réuni le 2 avril dernier, a jugé fort sévèrement
le plus récent Budget québécois. Nos
demandes budgétaires prioritaires
totalisaient 30,1 M $. Ces nouveaux
investissements devaient profiter à un réseau
de plus de mille entreprises d’économie
sociale actives dans une foule de secteurs.
Le résultat, un maigre 6,2 M $, est désolant.
Il compromet l’existence d’un bon nombre
d’entreprises, la qualité de leurs services à la
population ainsi que la pérennité de milliers
d’emplois.

Le CA s’est également inquiété de la
confusion, encore manifeste, eu égard à la
stratégie gouvernementale de lutte à la
pauvreté, qui repose pour le tiers sur des
programmes de financement des entreprises
d’économie sociale. Cette confusion exige
que nous reclarifions une nouvelle fois le rôle
de l’économie sociale dans le développement
économique et social et sa contribution
comme réponse collective aux besoins des
communautés locales. Ainsi, si l’économie
sociale peut effectivement contribuer à la
lutte contre la pauvreté et l’exclusion, on
commet une grave erreur de perspective si on
la confine à cette mission.

Que faire ?
Considérant les réserves financières
importantes que le Gouvernement a
constituées, le Conseil d’administration du
Chantier de l’économie sociale demeure donc
déterminé à faire corriger dans les
prochaines semaines les “ oublis ” dans ce
Budget concernant nos demandes
prioritaires, eu égard aux Fonds locaux
d’économie sociale des CLD et aux sommes
requises pour assurer une offre de services
conséquente aux besoins en aide domestique
et permettant d’améliorer les conditions de
travail des employés-es de ces entreprises.

Au cours des derniers jours, le gouvernement
du Québec nous a exprimé son ouverture à
réexaminer ces demandes et y répondre
rapidement. De nouveau, avec diligence,
nous allons démontrer la pertinence et la
rentabilité de ces investissements.

Sachant qu’il nous faut axer nos
interventions à la fois sur ces demandes
urgentes mais aussi sur nos besoins à moyen
terme, tous les réseaux d’économie sociale

sont invités à communiquer avec leur député
pour faire connaître leurs réalisations, leur
contribution au mieux-être collectif et leurs
besoins. Le récent document de
positionnement stratégique “De nouveau,
nous osons...” pourrait être utile. En plus, un
document d’analyse plus étoffé du Budget
sera diffusé par le Chantier au cours des
prochains jours.

Rendez-vous à Québec
Dans le cadre du Sommet des peuples, la
présidente du Chantier, Nancy Neamtan, a
été invitée à participer à un panel le 18 avril
en soirée. Sous le thème “Expériences de
luttes et de résistances, des alternatives pour
un autre monde”, le panel sera également
composé du leader autochtone Matthew Coon
Come, de l’écologiste David Suzuki et de
Fernney Piou, militant environnementaliste
en Haïti. Info : rqge@cam.org.

Une alternative à la mondialisation : le
développement local
C’est sous le thème Le développement des
collectivités que plus de 1000 intervenants
publics et privés, des territoires urbains et
ruraux se rencontreront les 23, 24 et 25 mai
prochains au Cegep de Limoilou, à Québec.
Cet événement s’inscrit dans le cadre des
Journées du développement économique
local et aura lieu dans un contexte où le rôle
des collectivités locales est interpellé par les
nombreuses réformes en cours. Les accords
mondiaux qui définissent les règles du
marché modifient – pour ne pas dire
réduisent – le rôle des gouvernements
nationaux. Les gouverne-ments doivent ainsi
encourager le renforcement des collectivités
locales et régionales pour solutionner les
problèmes de mal-développement et
d’exclusion. Le Chantier est fier de s’associer
à cet événement en y tenant son assemblée
générale annuelle qui aura lieu le 24 mai.
Info : ACLDQ, 418-524-0893.

Formez-vous!
L’UQÀM offre un programme de MBA pour
les administrateurs et gestionnaires des
secteurs associatif, coopératif, commu-
nautaire, philanthropique, mutualiste,
syndical et parapublic. Les cours débuteront
la fin de semaine du 24 août 2001. Les
demandes d’admission peuvent être
acheminées d’ici le 1er juin. Info : Christiane
Violette (514) 987-3000, poste 7704,
courriel : violette.christiane@uqam.ca.
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